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> Préface

Le droit à l’information sur les risques majeurs est inscrit dans le code de l’environnement : article L125-2,
les citoyens ont un droit à l’information sur les risques majeurs auxquels ils sont soumis et aux mesures de
sauvegarde qui les concernent.

Plus que d’autres départements, le Var est soumis aux risques majeurs.

De façon emblématique, des incendies ravageurs ou des pluies diluviennes se manifestent avec 
violence voire peuvent se conjuguer successivement sur les mêmes territoires.

Face aux éléments naturels, nous ne pouvons agir sur l’intensité des phénomènes  ni maîtriser leur
brutalité et période de survenue. Toutefois, il nous appartient collectivement de développer une 
stratégie de prévention pour limiter les conséquences de ces aléas.

La prévention des risques repose sur sept piliers, l’information préventive et la préparation à la gestion
de crise en constituent le socle.

Le risque zéro n’existe pas, aussi l’enjeu collectif consiste à partager et améliorer la culture du risque à
tous les niveaux du territoire, pour tous les acteurs concernés, et à conserver la mémoire du risque.

La gestion collective doit également préparer la réaction opérationnelle en période de crise et mettre
en oeuvre des exercices adaptés.

Le présent dossier départemental sur les risques majeurs (DDRM) consigne toutes les informations
essentielles sur les risques naturels et technologiques majeurs connus au niveau du Var, ainsi que les
mesures de prévention et de sauvegarde prévues pour limiter leurs effets. Il se situe à l’interface entre
la connaissance des risques et la réponse à apporter pour faire face collectivement.

Organisé par thématique, ce document cherche à donner une vision départementale des risques
possibles et à présenter les dispositifs institués de prévention.

La lecture s’effectue selon le risque considéré, et non de façon linéaire.

Au gré de l’amélioration de la connaissance, des mises à jour sur Internet sont prévues.

Je souhaite vivement que ce dossier départemental sur les risques majeurs puisse être utile aux 
collectivités, notamment pour l’actualisation des documents d’information des populations ainsi qu’à
la société civile, en permettant à chacun de devenir co-gestionnaire du risque. C’est aussi l’esprit de la
loi de modernisation de la sécurité civile d’août 2004 qui confirme le rôle important de chaque citoyen
pour sa propre sécurité et fait de chacun un acteur majeur de la sécurité civile.

Jean-Luc VIDELAINE
Préfet du Var
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